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Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République argentine du 4 avril 1979, en vue d’éviter les doubles 
impositions et de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu 
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AVENANT 

À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE DU 4 AVRIL 1979, EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET 
SUR LA FORTUNE (ENSEMBLE UN PROTOCOLE), SIGNÉ À BUENOS AIRES LE 6 DECEMBRE 2019 

Le Gouvernement de la République française 
Et 
Le Gouvernement de la République argentine, 
Désireux de conclure un avenant à la Convention entre le Gouvernement de la République française et le 

Gouvernement de la République argentine en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune (ensemble un protocole) signée à Buenos Aires le 4 avril 1979, 
telle que modifiée par l’avenant signé à Buenos Aires le 15 août 2001 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article 1er 

Le paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention est remplacé par le paragraphe suivant : « 3. L’expression 
« établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier de construction ou de montage, seulement si sa durée dépasse six mois. 
b) La fourniture de services, y compris les services de consultants, par une entreprise agissant par l’intermédiaire 

de salariés ou d’autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque des activités de cette 
nature se poursuivent, pour le même projet ou un projet connexe, au sein d’un Etat pour une période ou des 
périodes représentant au total plus de 183 jours sur une période de douze mois commençant ou s’achevant au cours 
de l’année fiscale concernée. » 

Article 2 

L’article 10 de la Convention est remplacé par l’article suivant : 

« Article 10 

Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat à un résident de l’autre Etat sont imposables
dans cet autre Etat. 

2. Toutefois, les dividendes payés par une société qui est un résident d’un Etat sont aussi imposables dans cet
Etat selon la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre Etat, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient directement 
au moins 25 pour cent du capital de la société qui paie les dividendes tout au long d’une période de 365 jours 
incluant le jour du paiement des dividendes (il n’est pas tenu compte, aux fins du calcul de cette période, des 
changements de détention qui résulteraient directement d’une réorganisation, telle qu’une fusion ou une scission, 
de la société qui détient les actions ou qui verse les dividendes) ; 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au paiement des 

dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant d’actions, actions ou

bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi 
que les revenus soumis au régime des distributions par la législation fiscale de l’Etat dont la société distributrice est 
un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes,
résident d’un Etat, exerce dans l’autre Etat dont la société qui paie les dividendes est un résident, soit une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat tire des bénéfices ou des revenus de l’autre Etat, cet autre Etat
ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident de cet autre Etat ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situé dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au titre 
de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre 
Etat. 

- 



6. a) Les dividendes distribués à partir de revenus ou gains tirés de biens immobiliers, au sens de l’article 6, par
un véhicule d’investissement établi dans un Etat, 

i) qui distribue la plus grande partie de ces revenus annuellement, et
ii) dont les revenus ou les gains tirés de ces biens immobiliers sont exonérés d’impôts, à un résident de l’autre

Etat sont imposables dans cet autre Etat. 
b) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans le premier Etat selon la législation de cet Etat si le 

bénéficiaire effectif est un résident de l’autre Etat. 
L’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut des dividendes sauf si le bénéficiaire effectif 

détient, directement ou indirectement, une participation représentant 10 pour cent ou plus du capital du véhicule 
d’investissement visé à l’alinéa a. 

7. Aucune disposition de la présente Convention n’empêche un Etat de percevoir, sur les bénéfices imputables à
un établissement stable, situé dans cet Etat, d’une société qui est un résident de l’autre Etat, un impôt qui s’ajoute 
aux impôts applicables à ces revenus conformément aux autres dispositions de la présente Convention, pourvu que 
l’impôt additionnel ainsi établi sur le montant des bénéfices imputables à l’établissement stable déterminé après le 
paiement de l’impôt afférent auxdits bénéfices n’excède pas le taux prévu à l’alinéa a du paragraphe 2. » 

Article 3 

L’article 11 de la Convention est remplacé par l’article suivant : 

« Article 11 

Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un Etat et payés à un résident de l’autre Etat sont imposables dans cet autre Etat.
2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’Etat d’où ils proviennent et selon la législation de cet Etat,

mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 12 
pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts mentionnés au paragraphe 1 ne sont imposables que
dans l’Etat dont le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident si l’une des conditions suivantes est remplie : 

a) ce bénéficiaire effectif est l’un des Etats, l’une de ses collectivités locales ou territoriales ou l’une de leurs 
personnes morales de droit public, y compris la banque centrale de cet Etat ; ou les intérêts sont payés par l’un des 
Etats, l’une de ses collectivités locales ou territoriales ou l’une de leurs personnes morales de droit public ; 

b) les intérêts sont payés au titre de créances ou de prêts garantis, assurés ou subventionnés par un Etat ou par 
une autre personne agissant pour le compte d’un Etat concernant ces créances ou prêts ; 

c) les intérêts sont payés en lien avec la vente à crédit d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ; 
ou 

d) les intérêts sont payés au titre d’un prêt accordé à des conditions préférentielles par un établissement de crédit 
pour une période de plus de trois ans. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de toute nature,
assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et 
notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts. Les pénalisations pour paiement tardif ne 
sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts,
résident d’un Etat, exerce dans l’autre Etat d’où proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou 
commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 
sont, suivant le cas, applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un Etat lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une
subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, 
qu’il soit ou non un résident d’un Etat, a dans un Etat un établissement stable ou une base fixe pour lequel ou 
laquelle la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’Etat où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l’un et
l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils 
sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque Etat et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. » 



Article 4 

Le paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention est remplacé par le paragraphe suivant : 

« 2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’Etat d’où elles proviennent et selon la législation de 
cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif de ces redevances est un résident de l’autre Etat, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder : 

a) 3 pour cent du montant brut des redevances versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’informations 
internationales ; 

b) 5 pour cent du montant brut des redevances versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit 
d’auteur sur des œuvres littéraires, artistiques ou scientifiques (à l’exclusion des redevances en lien avec des films 
cinématographiques et des œuvres enregistrées pour la radiodiffusion ou la télévision) ; 

c) 10 pour cent du montant brut des redevances dans tous les autres cas. » 

Article 5 

Le paragraphe 4 de l’article 13 de la Convention est remplacé par les paragraphes suivants : 

« 4. Les gains qu’un résident d’un Etat tire de l’aliénation d’actions, droits ou participations similaires dans une 
société, un trust (ou « fiducie ») ou toute autre institution ou entité sont imposables dans l’autre Etat si, à tout 
moment au cours des 365 jours qui précèdent l’aliénation, ces actions, droits ou participations similaires tirent plus 
de 50 pour cent de leur valeur, directement ou indirectement, de biens immobiliers tels que visés à l’article 6 et 
situés dans cet autre Etat. Pour l’application de la présente disposition, ne sont pas pris en considération les biens 
immobiliers affectés par une telle société, trust ou entité à sa propre activité d’entreprise. 

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, les gains qu’un résident d’un Etat tire de l’aliénation d’actions,
droits ou participations similaires représentant le capital d’une société qui est un résident de l’autre Etat sont 
imposables dans cet autre Etat, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du gain si le cédant possédait au moins 25 pour cent du capital ; 
b) 15 pour cent du gain dans tous les autres cas. 
6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés aux paragraphes précédents du présent

article, sont imposables selon la législation de chaque Etat. » 

Article 6 

Le point 6 du Protocole à la Convention devient le point 6 a et les subdivisions b, c et d suivantes sont ajoutées : 

« b) La limitation du droit d’imposer prévue à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention, 
s’agissant des redevances versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, ne s’applique que si le bénéficiaire effectif est l’auteur ou l’héritier de l’auteur. 
Lorsque le bénéficiaire effectif n’est ni l’auteur ni l’héritier de l’auteur, l’imposition des redevances dans l’Etat 
d’où elles proviennent ne peut excéder 15 pour cent. 

c) S’agissant de l’alinéa c du paragraphe 2 de l’article 12 de la Convention, la limitation de l’imposition à la 
source par l’un ou l’autre Etat ne s’applique que dans la mesure où les contrats de transfert de technologie ont été 
enregistrés selon les modalités prévues par leur législation interne. Lorsque les contrats n’ont pas été enregistrés, 
l’imposition dans l’Etat d’où proviennent les redevances ne peut excéder 15 pour cent. 

d) Il est entendu que l’alinéa c du paragraphe 3 de l’article 12 de la Convention ne couvre pas les services 
normalisés mais les études, les recherches ou les enquêtes personnalisées consistant en un rapport écrit dans lequel 
le prestataire doit faire preuve d’un savoir-faire spécial qui requiert davantage que les connaissances usuelles de sa 
profession. Ces études, recherches et enquêtes doivent être liées à l’amélioration de méthodes ou de procédés 
industriels, commerciaux ou administratifs que le preneur peut mettre en œuvre ou non, sans préjudice de 
l’intervention du prestataire. » 

Article 7 

Le point 7 du Protocole à la Convention est remplacé par le point suivant : 

« 7. Si, en vertu d’un accord conclu avec un autre Etat après le 6 décembre 2019, l’Argentine convient d’un taux 
plus bas ou d’un régime plus favorable que ceux prévus au paragraphe 2 de l’article 10, aux paragraphes 2 ou 3 de 
l’article 11, aux paragraphes 2 ou 3 de l’article 12 ou aux paragraphes 5 ou 6 de l’article 13 de la Convention, ou 
convient d’un régime plus favorable que celui prévu au paragraphe 3 de l’article 5 ou à l’article 14 de la 
Convention, ce taux plus bas ou ce régime plus favorable s’applique automatiquement, pour les besoins de la 
Convention, dans les mêmes conditions que celles prévues par l’accord conclu avec cet autre Etat lorsque la 
disposition pertinente de l’accord conclu avec l’autre Etat prend effet. » 



Article 8 

Un point 10, rédigé comme suit, est ajouté au Protocole à la Convention : 

« 10. Concernant l’article 11 : 
Les autorités compétentes déterminent les conditions dans lesquelles un prêt est considéré comme ayant été 

conclu à des conditions préférentielles. » 

Article 9 

Un point 11, rédigé comme suit, est ajouté au Protocole à la Convention : 
« 11. En ce qui concerne l’article 20, il est entendu que le terme « stagiaire » comprend toute personne qui 

participe au programme français dédié au « Volontariat international » ou à tout autre programme identique ou 
substantiellement similaire entré en vigueur dans l’un ou l’autre Etat après le 6 décembre 2019. » 

Article 10 

1. Chacun des Etats notifie à l’autre, par voie diplomatique, l’accomplissement des procédures requises par sa
législation pour l’entrée en vigueur du présent avenant. Celui-ci entre en vigueur le trentième jour suivant la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent avenant s’appliquent dans les deux Etats :
a) en ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, sur les sommes payées à partir du 

1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le présent avenant entre en vigueur ; et 
b) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, pour les années fiscales commençant à 

partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le présent avenant entre en vigueur. 
3. Le présent avenant demeure en vigueur aussi longtemps que la Convention.
En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent avenant. 

Fait à Buenos Aires, le 6 décembre 2019, en deux exemplaires originaux, en langues française et espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
CLAUDIA SCHERER-EFFOSSE 

Ambassadrice de France 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
JORGE FAURIE 

Ministre des Affaires étrangères  
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